
LA FÉERIE DE NOËL DU QUARTIER SAINT-JOSEPH
Une initiative qui fait boule de neige

C’est le mardi 15 décembre dernier qu’avait lieu le dévoilement des gagnants du 
concours la Féérie de Noël dans le quartier Saint-Joseph. 

Le jury du concours était composé de : Mme Odette Belval, membre du Comité des 
citoyens, Mme Chantal Morin, administratrice du Comité des citoyens, Mme Marie-
Josée Béland, administratrice de la SDC et propriétaire de Anny Fleuriste, ainsi que 
Mme Yvette Lanoie, citoyenne du quartier St-Joseph. Elles ont sillonné les rues afin 
de déterminer, selon les critères suivants : la thématique, les couleurs, les matériaux, 
l’originalité, l’équilibre, l’effet d’ensemble et l’harmonie des décors, les gagnants de 
cette deuxième édition. 

Dès le début du mois de décembre, la 
Société de développement commercial 
Quartier Saint-Joseph (SDC) et le 
Comité des citoyens invitaient les 
entreprises et résidents du quartier à 
créer la Féérie de Noël, en décorant leur 
façade commerciale ou résidentielle 
pour la période des Fêtes. Près d’une 
trentaine de décors ont été retenus dans 
les catégories commerces, résidences 
et logements.
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Les membres du conseil d’administration de la SDC Saint-Joseph

Monsieur Pierre Tremblay, président
Bijouterie Lampron						      Monsieur Éric Blanchard, administrateur
								        L’Oeil graphique
Monsieur Richard DeBlois, vice-président
Tim Hortons							       Monsieur François Lupien, administrateur
								        L’Expresso du coin
Madame Marie-Josée Béland, secrétaire-trésorière
Anny Fleuriste							       Monsieur Guy Drouin, administrateur
								        Directeur général, Commissariat au commerce
Monsieur Pierre-Paul Pion, administrateur
Coopérative du Marché						      Monsieur Jacques Marcoux,				  
								        Gestionnaire, Commissariat au commerce
Monsieur Alain Martel, administrateur
Conseiller municipal

Merci à tous les acteurs qui 
ont contribué au succès de 
cette activité...
C’est un rendez-vous pour 
2010 !!!

Trois gagnants par catégorie furent dévoilés par la mairesse, Mme Francine Ruest Jutras, 
en compagnie de M. Alain Martel, conseiller municipal. Dans la catégorie « Logements 
», les gagnants sont : M. André Camirand (1re position), M. André Hamel (2e) et Mme 
Francine Pelletier (3e). Les gagnants de la catégorie « Résidences » sont : M. Marcel Bédard 
(1re position), M. Michel Francoeur (2e) et Mme Johanne Breton (3e). Les gagnants de 
la catégorie « Commerces » sont : L’Oeil Graphique (1re position) Anny Fleuriste (2e) et 
Laplante Bicycles & Sports (3e).

ACTIVITÉS À VENIR DANS LE QUARTIER

CONCOURS DE LA FÊTE DES MÈRES DANS LE QUARTIER
Devenue une tradition, la SDC organisera de nouveau le concours de la Fête des Mères 
en collaboration avec les entreprises du quartier. Nous vous invitons à surveiller 
tous les détails sur le site Internet de la SDC à l’adresse suivante : 
http://www.commercesdr.com/sdcquartierSaint-Joseph/index.htm

11e ÉDITION DE LA FÊTE DU QUARTIER ST-JOSEPH LE 7 AOÛT 2010
Les membres du comité organisateur de la Fête sont déjà à pied d’œuvre 
pour faire de cette 11e édition un moment inoubliable pour les citoyens. 
Pour toute information : 819 474-1766

CONGÉS FÉRIÉS

Vendredi Saint ou Lundi de Pâques :
Vendredi le 2 ou lundi le 5 avril 2010 – Congé chômé et payé

Journée nationale des patriotes : 
Lundi le 24 mai 2010 – Congé chômé et payé

Saint-Jean-Baptiste:
Jeudi le 24 juin 2010 – Congé chômé et payé



Établie depuis l’été 2009, au 199, rue Saint-Marcel, Tattoo Doomer est une entreprise fondée par 
Monsieur Dominic Ménard. Spécialisé dans la confection de tattoo, M. Ménard s’adonne aussi au 
«airbrush» sur toile et objets quelconques. Amoureux des arts, il dessine et crée des oeuvres de 
tous les styles: portrait, bio-mécanique, animaliers, comics, tribal et bien d’autres... 
Définissant le tatouage comme étant non seulement une mode, mais aussi de l’esthétique, M. Ménard 
et Mme Lapierre ont décidé de bonifier l’offre en tatouage avec un service de soins esthétiques. 
Intéressé? Contactez Mme Nathalie Lapierre chez Esthétique Nathalie. (819) 848-2545

BIENVENUE AUX NOUVEAUX COMMERÇANTS

TATTOO DOOMER
Pourquoi une SDC dans votre quartier?

Ayant pour principal objectif, d’accroître le développement commercial et promouvoir le quartier en y 
favorisant l’achalandage et ainsi créer une visibilité pour les entreprises établies sur le territoire. 

Monsieur Pierre Tremblay, président de la SDC Quartier Saint-Joseph, nous explique : « La Société a été 
créée en 1984, à la demande des commerçants désireux de voir un organisme s’occuper du développement 
du quartier Saint-Joseph ».

« Cependant, comme certains membres ont pu le constater dernièrement, quelques commerçants ont pris 
l’initiative de demander une requête en dissolution de la Société de développement commercial. Cette der-
nière a été récemment envoyée au Conseil municipal de la Ville. »

« Je trouve malheureux de voir la situation se détériorer à ce stade-ci. Depuis maintenant 25 ans que la 
SDC existe et au cours des 5 dernières années, nous avons constaté une évolution positive, tant sur la qua-
lité de vie, grâce à des concours et des activités organisés annuellement que sur le plan économique avec 
une offre commerciale intéressante et diversifiée. »

« Comme j’ai mentionné plus tôt, la Société fut créée en 1984, parce que le besoin était criant. Mainte-
nant que l’on entrevoit la lumière, ce n’est pas l’heure de baisser les bras et tout abandonner par simple 
prétexte d’une contribution. Puisqu’il semble bien effectivement que la problématique découle d’une ré-
ticence à payer la cotisation annuelle. Mais, sans cet apport, où en serait rendu le quartier depuis toutes 
ces années? »

« Utilisées à bon escient, les cotisations servent à favoriser le développement économique et la promotion 
du quartier pour le rendre plus dynamique, par la création d’activités et la diversité commerciale offerte. 
Mais aussi pour l’embellir grâce à la réalisation de projets d’aménagements urbains tels que les corbeilles 
à fleurs, l’installation d’oriflammes (bannières), les décorations de Noël…) ».

« Plus les résidents et les commerçants bénéficieront d’un cadre de vie agréable, plus le quartier sera pro-
pice au développement. Or, plusieurs membres et organismes collaborateurs, travaillent de concert afin 
d’atteindre les buts fixés par la Société ».

« Lentement, mais sûrement! Voilà un adage qui prend tout son sens lorsque nous faisons une rétrospective 
des événements qui ont eu lieu depuis les dernières années. Comme c’est une démarche de longue haleine, 
il n’est pas toujours évident de voir les changements s’opérer instantanément. C’est avec un recul que nous 
pouvons constater le fruit des efforts investis depuis toutes ces années ».

« Ainsi, en mon nom et celui de la Société de développement commercial Quartier Saint-Joseph, je tiens 
à remercier tous nos membres, nous apprécions votre compréhension et votre appui depuis maintenant 25 
belles années ».

Vous aimeriez avoir plus de détail concernant les cotisations, le budget, les réalisations et les projets à 
venir, nous vous invitons à assister à l’assemblée générale annuelle le 23 mars prochain

_____________________________________
								        Pierre Tremblay
								        Président SDC Saint-Joseph

MOT DU PRÉSIDENT

En vertu des dispositions de la Loi des cités et villes concernant les Sociétés de Développement Commercial 
(SDC), notre Société a l’obligation de tenir une assemblée une fois par année. Vous êtes donc cordialement 
invités à l’Assemblée générale annuelle de la Société de développement commercial Quartier Saint-Joseph 
qui aura lieu le mardi 23 mars 2010, à 19 h au 130, rue Saint-Damase (locaux Parrainage civique Drum-
mond). Vous trouverez ci-dessous l’ordre du jour de l’assemblée.
	
01.	 Ouverture de la séance
02.	 Constatation du quorum
03.	 Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée
04.	 Lecture et adoption de l’ordre du jour
05.	 Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle
06.	 Rapport de la présidence
07.	 Lecture et approbation des états financiers vérifiés au 31-12-09
08.	 Nomination du vérificateur
09.	 Lecture et adoption des prévisions budgétaires 2011
10.	 Élections des administrateurs
11.	 Varia
12.	 Clôture de l’assemblée

CENTRE CLIMAXION
Ouvert depuis janvier 2010 et situé au 209 C, rue Saint-Marcel, M. 
Marc René est fier de vous offrir des solutions de préstige adaptées à 
votre budget. Climatiseurs et thermopompes, filtres Hepa, échangeurs 
d’air, fournaises électriques et beaucoup d’autres. Profitez aussi de la 
division «Distinxion planchers bois franc». Planchers de bois franc 
100% Québec: chêne rouge, merisier, érable, plus de 100 essences 
et couleurs. Bois exotique et d’ingénérie pour plancher de ciment et 
chauffant.  Autre produit: Îlot de cuisine tendance.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LA SDC

OFFRE DU PRiNTEMPS CHEZ TATTOO-DOOMER
Tatouage : 3’’x 3’’  entre 85 $ et 90 $
	       4’’x 4’’  entre 95 $ et 125 $

             Référez un ami(e) et obtenez 2 tatouages pour 160 $


